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Extrait des délibérations  
du Conseil Départemental 

 
 

N° CG-2015-6-12-3 
Séance du vendredi 26 juin 2015 

 
PLAN DE FORMATION DES ELUS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
Présidence de : M. Eric STRAUMANN 

  
PRESENTS :  
MM. ADRIAN,  BIHL, COUCHOT, Mmes DIETRICH, FUCHS, M. GRAPPE, Mme  GROFF, 
MM. HABIG, HAGENBACH, Mme HELDERLE, MM. HEMEDINGER, JANDER, Mmes JENN, 
KLINKERT, LUTENBACHER, MARTIN, MEHLEN-VETTER, MILLION, MULLER Betty, 
ORLANDI, PAGLIARULO, RAPP, MM. SCHELLENBERGER, SCHITTLY, TRIMAILLE, VOGT, 
WITH. 
 
EXCUSES :  
M. BECHT, M. DELMOND, Mme DREXLER, M. MULLER Lucien, Mme SCHMIDIGER, 
Mme VALLAT. 

Le Conseil Départemental, 
 
VU l’article L 3111-1 du code général des collectivités territoriales relatif aux compétences 
du Conseil départemental, 
 
VU l’article L 3123-10 du code général des collectivités territoriales relatif à la formation des 
élus départementaux, 
 
VU le rapport du Président du Conseil départemental, 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
-  décide d’approuver les orientations définies dans le rapport joint en annexe pour le 

programme de formation des conseillers départementaux, 
 

- confirme qu’un crédit de 10 000 € est ouvert (chapitre 65, fonction 021, nature 
6535) au titre de l’année 2015 pour permettre la réalisation du programme de 
formation proposé. 

 

 
 

Adopté à l’unanimité 
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